L'activité d'agent immobilier est soumise & la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives a certaines
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce et au décret n® 72-678 du 20 juillet 1972 fixant ses conditions d’application.

Notre activité est également soumise aux dispositions du Code de déontologie des agents immobiliers, des administrateurs de biens, des syndics de
copropriété et des marchands de biens annexé au décret n° 2015-1030 du 28 aoiit 2015 publié au Journal Officiel du 30 aoit.

Ces textes peuvent étre consultés gratuitement sur le site www.legifrance.gouv.fr. La législation applicable est la loi frangaise.






